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LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le mardi. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de .Paris. 

Lyon, 1S juin 1943. } » 

'té municipale prétend avoir le droit d'intervenir dans g 
k'aU r'ns elle le déclare franchement ; elle fait plus, elle croit 

]
eS

 électi0^ j'^jj.
 en

 ^'occupant du choix des candidats , en cher- jj 

reinp'
1
^ " .

fe tr
i
om

pher ceux qui lui plaisent, et en s'opposant à
 s

, 
chant a

 ceux
 ̂  p

0urra
i
e
nt la contrarier dans ses vues, ti 

l'élection ^.
Qng

 ^-
ieQ

 informés : l'autorité municipale accepte
 c 

Ainsi» ,£y
 (
j
ans

 |
es

 élections. C'est son droit, dit-elle, c'est son i; 
un.r- Ce n'est pas notre avis. Examinons. d 
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^sfonclions de maire et d'adjoint donnent des prérogatives, ^ 
naissance publique; mais ces prérogatives, cette puissauce, 
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 délégation conditionnelle qui porte en elle des obliga-

 r S°n • de conscience et de loyauté. Au nombre de ces obligations
 c 

.-nlaçons celles d'agir avec impartialité vis-à-vis de tous les t 
W m]jres de la cité, de ne prendre parti pour aucune fraction de

 c 111 citoyens, de se tenir en dehors des intrigues et des coteries, de .
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"user de son pouvoir que dans des vues d'intérêt public, et , 
de faire exécuter les lois dans leur esprit et dans leur texte. i 

Comme électeurs, M. le maire et ses adjoints peuvent parfai- | 
tementse présenter dans leurs sections et user de leur droit, mais

 ( 

ils ne doivent rien faire au-delà; en voici nos raisons. 
Les lois électorales doivent être exécutées franchement, léga- i 

lement, librement. Sans ces conditions, elles ne répondent pas ; 
a leur objet, elles n'indiquent pas clairement les vues des élec- j 
teurs leurs tendances, leurs opinions, et elles ne peuvent éclai- ; 
rer ni le pouvoir ni l'opinion. Dès-lors on doit donc écarter avec 
soin de la lutte électorale toutes les brigues, toutes les sugges-
tions; on doit en écarter aussi les mobiles de corruption et d inti-
midation. A qui est dévolu ce soin? spécialement à l'autorité. D'où 
doit venir l'exemple du respect pour la liberté électorale ? évidem-
ment des magistrats de la cité. 

C'est en vertu de ces principes que nous avons protesté et que 
nous protestons encore contre toute intervention dans les élec-
tions de l'autorité municipale; car, partie intéressée, elle ne 
peut intervenir sans les passionner, sans compromettre i'au-
lorjté dont elle est investie, et, une fois engagée dans la lutte, elle 
ne peut savoir par quels moyens elle arrivera à un succès. 

Elle veut guider les électeurs dans leurs choix : nous savons ce 
que signifient ces prétentions ; nous savons par expérience com-
ment on obtient les votes des électeurs qui ont à craindre les ri-
gueurs administratives ; nous savons aussi comment on s'empare 
de l'esprit de ceux qui sollicitent les faveurs de l'administration. 

Nous avons l'expérience des moyens qu'on emploie; nous avons 
toujours remarqué qu'ils déconsidéraient l'autorité municipale, et 
nous l'avons vu avec d'autant plus de regret que notre conviction 
à cet égard a toujours été qu'elle devait avant tout conserver sa 
dignité. Sa conduite est toute tracée parla nature de ses fonctions, 
bien plus administratives que politiques; elle n'a pas à soutenir tel 
ou tel système gouvernemental, mais à s'occuper de bien gérer les 
intérêts qui lui sont confiés. Elle s'abuse donc étrangement quand 
elle soutient que le droit d'intervenir dans les élections lui appar-
tient et qu'elle remplit alors son devoir. Son droit est limité par ses 
prérogatives, par les convenances, et son devoir, au contraire, 
exige qu'elle garde la neutralité la plus absolue. Quelque réservée 
que soit son intervention, elle est toujours compromettante; elle 
contient toujours une promesse de faveur ou une menace de 
rigueur pour certains électeurs. Quelque circonspecte que soit la 
direction qu'on cherche à imprirneraux élections, ellenepeut être 
exempte de passions, puisque son but est d'obtenir des résultats 
lavorables aux actes de sa propre gestion. On ne peut impuné-
ment être juge et partie dans sa propre cause. 

Nous ne savons si l'intrigue menace ou non l'administration 
ctuelle ; mais, nous le répétons encore, mieux vaudrait tomber 

m"! ? C0UPS de l'intrigue que de se mesurer avec elle par de 
isérables moyens. Cependant, si active qu'on la suppose , 

u ne nous fera jamais croire qu'elle puisse s'emparer complète-
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)Soit en execution> soit en ce qui concerne la garde natio-

CQ ce qui concerne le culte, qu'on s'abstienne de toute 

J manifestation politique illégale , qu'on renonce aux fonds se-
: crets, et qu'enfin on sache ce qu'exige en toute occurrence la di-

gnité des fonctions municipales. 
Les habitants de Lyon voudraient qu'on les gratifiât de 

bornes - fontaines , qu'on bâtît un théâtre pour les petites bour-
ses en remplacement de la dégoûtante salle des Célestins, qu'on 
terminât les travaux de la bibliothèque, qu'on ne créât des 
chaires d'enseignement qu'au concours, et qu'on avisât à régu-
lariser quelques moyens d'occuper convenablement nos ouvriers 
dans les temps de crise industrielle. Ce qu'ils veulent, l'adminis-
tration devrait le vouloir comme eux, car ce qu'ils veulent est 
parfaitement exécutable et légal. En agissant dans les vues que 
nous venons d'indiquer, ils ne font pas cause commune avec 
l'intrigue, qui, si elle existe réellement, ne peut avoir les mêmes 
vues. 

Puisque l'autorité se méprend sur ses droits et ses devoirs, —et 
nous croyons l'avoir suffisamment prouvé, — puisqu'elle veut dé-
cidément travailler les élections, nous engageons énergiquement 
tous les électeurs indépendants à se mettre en garde contre ses 
obsessions et contre toutes celles qu'elle pourrait susciter, à 
déjouer par leur active surveillance ses petits calculs, à l'entra-
ver dans ses démarches inconsidérées : ce sera pour eux un de-
voir. Puisque l'autorité tend à vicier le principe électif et à al-
térer sa vérité, les citoyens qui y attachent quelque prix doivent 
donc concourir à le préserver de toute atteinte. 

On se figure que l'indifférence a gagné la plupart des électeurs; 
nous espérons qu'il n'en est rien, nous comptons sur leur zèle 
au moment décisif, et nous pensons bien qu'ils ne fourniront 
pas aux adversaires des idées parlementaires et v( formistes un 
argument de plus contre l'utilité de l'intervention du pays dans 
ses propres affaires. 

La Revue des Deux Mondes vient de publier une nouvelle lettre p 
de M. Libri sur cette question : Y a-t-il encore des jésuites? q 

L'honorable écrivain n'a pas de peine à démontrer l'existence , n 
au milieu de la société française, de la compagnie de Jésus. Il la S 
reconnaît à ses œuvres, à la violence de la polémique qu'elle sus- p 
cite, à l'agitation qu'elle sème dans le pays, à l'oppression qu'elle d 
fait peser sur le clergé , au probabilisme qu'elle enseigne , aux c 
restrictions mentales qu'elle met en honneur, à son aversion pour a 
les libertés de l'église gallicane. 1 

Après avoir ainsi prouvé jusqu'à l'évidence que cette société , i 
condamnée et chassée par tous les rois de l'Europe, supprimée t 
par les papes , s'est reconstituée au milieu de nous , M. Libri c 
donne sur les forces et les manoeuvres des jésuites les détails s 
suivants, qui intéresseront vivement nos lecteurs : i 

« Ce ne serait pas assez d'avoir prouvé l'existence des jésuites , ( 

si l'on ne pouvait donner aussi quelques renseignements sur leurs 
forces, sur leurs moyens d'action, et sur leurs projets ultérieurs. 
A cet égard, Monsieur, je puis vous communiquer quelques faits 
que j'ai puisés à des sources sûres et dont je crois pouvoir ré-- j 
pondre. Le nombre total des jésuites en France, qui, sous la Res-
tauration , s'élevait à peine au-delà de quatre cents, est aujour-
d'hui de neuf cents environ. Ils ont presque doublé depuis treize ^ 
ans. Ils sont établis dans la plupart des diocèses, par petites com- j 
munautés qui ordinairement secomposent d'une vingtaine d'indivi-
dus au plus. Les maisons de Paris et de Lyon en contiennent seules 
un plus grand nombre. Voici comment ils procèdent pour s'éta-
blir dans une ville. Un beau jour arrive un ecclésiastique , doux, 
souple, insinuant, et muni de bonnes recommandations.Bientôt 
il otfre de prêcher gratuitement dans l'église principale. Le con-
seil de fabrique ne demande pas mieux naturellement que d'a-
voir un prédicateur sans bourse délier. L'olfre est acceptée, elle 
se renouvelle, et le jésuite prolonge son séjour, au grand conten-
tement des douairières de l'endroit. Au bout d'un certain temps 
arrive un camarade, puis un second, puis un troisième; alors 
ou ne peut plus vivre isolément, et l'on demande à l'évêque la 
permission de se réunir et d'avoir une église. A ce moment la 
maison est fondée, elle s'accroît rapidement, et rien ne saurait l'é-
branler. 

» Les maisons de province correspondent avec celles de Paris ; 
elles sont aussi en relation directe avec le général, qui est à 
Rome. La correspondance des jésuites est organisée d'une ma-
nière merveilleuse, et, chaque jour, le général reçoit une foule 
de rapports qui se contrôlent mutuellement. Celte correspon-
dance, si active, si variée, a pour objet de fournir aux chefs tous 
les renseignements dont ils peuvent avoir besoin. 11 existe dans 
la maison centrale, à Rome, d'immenses registres où sont inscrits 
les noms de tous les jésuites, de leurs affiliés, et de tous les gens, 
amis ou ennemis, à qui ils ont affaire. Dans ces registres sont 
rapportés, sans altération, sans haine, sans passion, les faits rela-
tifs à la vie de chaque individu. C'est là le plus gigantesque re-
cueil biographique qui ait jamais élé formé depuis que le monde 
existe. La conduite d'une femme légère, les fautes cachées d'un 
homme d'état, sont racontées dans ce livre avec une froide im-
partialité. Ces biographies sont véritables parce qu'elles doivent 
être utiles. Quand on a besoin d'agir sur un individu, on ouvre le 
livre ; et l'on connaît immédiatement sa vie , son caractère, ses 
qualités, ses défauts, ses projets, sa famille, ses amis, ses liaisons 
les plus cachées. Concevez-vous , monsieur, toute la supériorité 
d'action que donne à une compagnie cet immense livre qui em-
brasse le monde entier? Je ne vous parle pas légèrement de ces 
registres. C'est de quelqu'un qui les a vus et qui connaît parfaite-
ment les jésuites que je tiens ce fait. Il y a là matière à réflexion 
pour les familles qui admettent facilement dans leur sein des 
membres d'une communauté où l'élude de la biographie est si 
habilement exploitée. 

» U y a peu de temps qu'un journal quotidien, ayant parlé de 
la maison que les jésuites ont à Lyon, s'attira quelques plaisante-
ries au sujet d'une découverte dont, au reste, on ne contestait 
pas la vérité. Si les jésuites voulaient se tenir dans l'ombre, je I 
m'abstiendrais de les désigner plus particulièrement ; mais puis- 1 

que nous avons vu qu'ils déclarent n'avoir aucune raison pour se 
cacher, je serai plus explicite; car ici, chose singulière, il ne s'agit 
pas d'obtenir un aveu des jésuiles, qui s'annoncent dans les jour-
naux, dans les églises, partout : il s'agit de démontrer leur exis-
tence à des gens qui n'auraient qu'à ouvrir les yeux pour voir. 
Que les jésuites soient utiles ou dangereux, que leur doctrine soit 
bonne ou mauvaise, cela pgut à la rigueur être sujet à contesta-
tion, et puisqu'il y a des ,éyêques qui repoussent les Provinciales, 
il peut y avoir des gens qui défendent les jésuites ; mais, quant à 
nier leur existence, cela n'est pas soutenable. Ceux qui, sans 
sortir de Paris, voudraient s'assurer de visu de leur existence, 
n'auraient qu'à se rendre près du Panthéon, dans la rue des Pos-
tes, et là demander au premier passant la maison des jésuites. 
Tout le monde la leur indiquera. C'est un grand établissement; il 
y a une bibliothèque magnifique, un beau cabinet de physique, 
un laboratoire de chimie très-bien garni. Us ont des professeurs 
pris dans les sommités de la science, et l'on rencontre parmi ces 
pères des hommes fort instruits. Ce sont en général des gens de 
fort bonne compagnie, liés avec tout le faubourg Saint-Germain 
et dirigeant la conscience des plus jolies femmes de Paris. Cette 
rue des Postes, qui était si déserte autrefois, est devenue le ren-
dez-vous des équipages les plus élégants, depuis que les disciples 
de saint Ignace ont quitté la rue du Regard pour aller s'installer 
sur la montagne Sainte-Geneviève. 

» C'est par les donations surtout que les jésuites se procurent 
l'argent nécessaire à leurs établissements. Il est un grand nom-
bre de prête-noms qui, moyennant quelques indulgences, re-
çoivent ces donations et les transmettent scrupuleusement à 
d'autres individus qui ont la confiance de la congrégation; des 
contre-lettres mettent les jésuites à l'abri de tous les événements. 
Les biens qu'ils ont amassés de cette manière sont fort considé-
rables, mais parfois ce n'est pas sans protestation de la part des 
paronts qu'ils accaparent les dons des personnes pieuses. On 
parle beaucoup depuis quelque temps d'un très-riche héritage 
qu'ils auraient recueilli à Lyon. U paraît, du reste, qu'ils aiment 
mieux les rentes sur l'Etal que les immeubles. Les dames du 
Sacré-Cœur sont pour eux une autre source de revenus abondants 
par les aumônes qu'elles savent se procurer dans le monde. Lors 
de la fondation de l'ordre, saint Ignace, impatienté par les tra-
casseries que lui suscitaient certaines dames espagnoles dont il 
avait eu la direction, obtint du pape une bulle portant que jamais 
les jésuites ne se chargeraient de la direction d'aucune commu-
nauté de femmes. Cette règle a été enfreinte dans ces derniers 
temps par une dérogation expresse, et les dames du Sacré-Cœur, 
dont les constitutions furent presque calquées sur celles des jé-
suites, sont dirigées par ces bons pères, qui ont trouvé en elles 
un utile auxiliaire et un puissant moyen d'action sur toutes les 
classes de la société. » 

. Un fait assez grave vient de se passer à Arras à l'occasion des 
élections municipales. Deux nuances très-distinctes constituent 
l'opposition dans cette ville : l'une se rallie sous le drapeau de la 
démocratie, l'autre sous celui du principe dynastique. 

L'opposition démocratique avait demandé à l'opposition dynas-
tique de concurir à l'introduction de trois de ses membres dans 
le conseil municipal, promettant d'ailleurs d'accepter dans les au-
tres sections tous les candidats que celle-ci présenterait. L'oppo-
sition dynastique s'étant refusée à faire cette concession, il en est 
résulté une scission dans les rangs de l'opposition collective. 

Il y aura donc trois sortes de candidats dans les élections qui 
vont avoir lieu : les candidats démocrates, les candidats dynasti-
ques, les candidats ministériels. Nous félicitons les hommes avan-
cés de l'opposition artésienne d'avoir enfin pris la résolution de 
ne plus servir passivement d'appoint à un homme de l'opposition 
dynastique que depuis douze ans elle n'a pas cessé de pousser aux 
affaires avec un dévouement et un désintéressement qui méri-
taient certainement un peu moins d'ingratitude. 

Il est probable que l'exemple qui vient d'être donné à Arras se 
reproduira dans d'autres localités où l'opposition démocratique 
est assez forte, sinon pour marcher seule , au moins pour mon-
trer qu'il faut compter avec elle et qu'elle n'entend pas être tou-

jours exploitée. 

Paris, le 1G juin 1843. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIERS DU CENSEUR.) 

La chambre continue avec assez d'indifférence la discussion ou 
plutôt le vole des différents budgets. Les ministres s'opposent as-
sez faiblement aux réductions proposées par la commission , et, 
de son côté, la gauche n'en réclame pas d'autres. On dirait que 
la commission a retranché tout ce qu'il était possible de retran-
cher. Nous croyons pourtant que si on voulait pousser un peu loin 
les investigations , il ne serait pas difficile de découvrir un grand 
nombre d'allocations qui pourraient, sans aucun inconvénient 
pour la bonne administration du pays, être supprimées, ou tout 

au moins considérablement réduites. 
Au début de la session, la gauche nous avait fait annoncer as-

sez pompeusement qu'elle avait formé dans son sein un comité 
chargé d'étudier le budget et de lui présenter un travail d'ensem-
ble et de détail sur les modifications qu'il serait possible d y appor-
ter. En vérité, on ne s'aperçoit guère que ce comité ait pris sa mis-
sion au sérieux ; on serait'plutôt tenlé de croire qu'il n'a été 
constitué que pour la forme, et qu'il s'en est rapporté à la com-
mission du budget du soin de décider ce qu il y avait à faire. 

Quant à l'opposition, toute son énergie en ce moment se borne 
à donner son approbation aux conclusions d'une commission dans 
laquelle il y avait quinze dépulés ministériels sur dix-huit. 

— La grande résistance du cabinet aux conclusions de la com-
mission d°u budget portera sur la partie de ces conclusions relative 
à une diminution dans l'effectif de l'armée. Déjà M. le maréchal 

I Soult a déclaré à plusieurs députés que, si on ne lui accordait pas 
[ son effectif tel qu'il l'a demandé, il se retirerait. Aussi le cabinet 



réserve-t-il toutes ses ressources et toutes ses forces pour le mo-

ment où la question se décidera. En attendant, il prépare le ter-

rain et il cherche à le rendre le meilleur possible. On dit même 

que dans ce but il exagère un peu ce qu'il y a de grave dans la si-

tuation de l'Espagne" afin de laisser entrevoir dans l'avenir des 

nécessités d'intervention qui exigeraient impérieusement de lais-

ser l'année sur le pied où elle est maintenant. Nous espérons que 

la chambre ne se laissera pas prendre à ces manœuvres, et qu'elle 

acceptera la seule réduction un peu importante qui lui ait été 

proposée par la commission du budget. 

—-M. le général Oudinot vient d'être rayé par M. le maréchal 

Soult de la liste des inspecteurs-généraux de cavalerie. L'expli-

cation de cette mesure se trouve dans la position qu'il a prise à la 

chambre. M. le général Oudinot siège au centre gauche et vote 

habituellement avec l'opposition. La gauche aura, du reste, pro-

chainement l'occasion, si elle veut l'avoir, de demander compte à 

M. le ministre de la guerre de cette atteinte portée à l'indépen-

dance d'un membre de la chambre. 

— Tous les journaux annoncent, que M. Thiers vient d'envoyer 

à Londres M. le comte Walewski avec la mission d'assurer le cabi 

net anglais de ses bonnes intentions. Nous croyons que M. Valewski 

a passé le détroit pour remplir une mission beaucoup plus modeste 

Bulletin de la Bourse de Paris du 16 juin 1843. 

Les fonds anglais étant arrivés en haasse de 1/8 à 1/4 p-0/0, mi a fait avant 
l'ouverture 79 18 et même 17 1/2; pais on adonné à 79 10, quia été le premier 
cours du parquet. 

Aussitôt après l'ouverture, la rente a (léchi ; elle est tombée à 79 95, puis elle 
est remontée à 79 25, et elle a fermé à 79 10. 

Avcune nouvelle. C'est toujours l'emprunt qui fait la baisse. 
Qinq pour cent. . . . 120 15 Etats Romains .... 105 3/8 
Caatre et demi pour cent. 108 50 Dette active d'Espagne. . 27 1/2 

Cua're pour cent . . . 103 25 Cinq pour cent belge. . 104 5/4 
Trois pour cent ... 79 » Trois pour cent belge. . » » 
Actions de la Banque. . 3350 » Banque belge .... 762 50 

Obligations de Paris . . 1305 » Caisse Laffitte . . . . 1080 » 
Rentes de Naples ... 105 65 — — . . . . » » 

Chambre de* Députés. 

Fin de la séance du 15 juin. 

Le chap. 6 est adopté. 

Chap. 7. Instruction supérieure, 2,791,556 fr. 

La commission propose une réduction de 24,000 fr. 

M. LHRRBETTE signale un abus déjà ancien, celui des professeurs qui, 

ayant cessé de faire leurs cours, louchent' cependant encore la moitié de 

leur traitement, et prennent part aux examens où ils ont des jetons de pré-

sence. 

MM. Saint-Marc Girardin et Villemain, ministre de l'instruction publi-

que, donnent à ce. sujet des explications. 

M. BOtiii.LAiîD demande qu'il soit présenté un projet de loi sur l'instruc-

tion médicale à la session prochaine. 

M. VILLEMAIN, ministre de la justice: Le gouvernement s'occupe acti-

vement de cette question; je ne crois pas toutefois devoir multiplier les 

engagements :ce serait les affaiblir. 

La réduction proposée et le chapitre sont adoptés. 

Chap. 8. Instruction secondaire, 2,093,800 fr. — Adopté. 

Chap. 9. Instruction primaire (dépenses imputables sur les fonds de 

l'Etat), 2,400,000 fr. 

M. BOULÂT (de la Meurthe) demanderait que le traitement des instltn-

teurs fût porté au minimum de 300 fr., s'il n'avait entendu dire que M. 

le ministre de l'instruction publique comptait le proposer dans le pro-

chain budget. 
M. VILLEMAIN : La dépense serait d'un million, et je ne crois pas op-

portun de le proposer. (Très-bien 1) Je ne crois pas d'ailleurs qu'il fût juste 

de faire supporter toute cette dépense au budget de l'Etat ; ce serait par 

une modification de la loi sur l'instruction primaire et non par un chan-

gement au budget. 

ri. GHAMBOLLE appuie les observations de M. Boulay (de la Meurthe). 

Il importe d'élever la position de l'instituteur afin de l'élever lui-même, 

d'ajouter à son autorité et à son influence. Le clergé voudrait ressaisir à 

lous les degrés l'instruction publique; le moyen de combattre ses prétentions 

c'est d'établir partout l'éducation morale et religieuse, et que les établis-

sements universitaires ne laissent rien à cet égard à désirer aux familles. 

M. VILLEMAIN répond que dans les écoles laïques comme dans les 

écoles ecclésiastiques, que l'on a louées peut-être avec un peu de partia-

lité , l'éducation morale et religieuse est donnée d'une manière satisfai-

sante. Il répète toutefois que le gouvernement s'occupe de l'amélioration 

du sort des instituteurs. 

Le chapitre 9 et les autres chapitres relatifs à l'instruction primaire sont 

adoptés. 

Chapitre 12. Institut, 566,000 f. 

La commission propose une réduction de 4,000 f. 

M. VILLEMAIN, ministre de l'instruction publique, consent à la réduc-

tion de 1,000 f. ; mais il demande le maintien d'une allocation de 3,000 f. 

sur le crédit contesté. 

M. BIGNON persiste, au nom de la commission , dans la réduction, qui 

«st adoptée, ainsi que le chapitre réduit. 

Les chapitres relatifs au collège de France, au Muséum d'histoire natu-

relle et au Bureau des Longitudes sont adoptés sans discussion. 

Chapitre 16. Bibliothèque royale. 283,600 f. 

M. LHERBETTE signale les abus qu'entraînent les prêts de livres au de-

hors de la bibliothèque. Il présente des considérations sur quelques autres 

parties du service des bibliothèques publiques. 

Le chapitre est mis aux voix et adopté. 

Sur le chapitre relatif aux souscriptions, M. Taillandier critique l'em-

ploi qui a été fait des fonds alloués à ce chapitre. Il trouve sur la liste 

des ouvrages auxquels on a souscrit des livres, suivant lui, indignes d'y 

figurer. 

M. VILLEMAIN : Il y a sur cette liste beaucoup de souscriptions anté-

rieures à mon administration, et que j'ai été obligé de continuer. 

Les autres chapitres du budget de l'instruction publique sont adoptés 

sans discussion. 

La suite de la délibération est renvoyée à demain. La séance est levée. 

(Correspondance particulière du CEHSKOB.) 

PRÉSIDENCE DE M. S.VUZET. 

Séance du 16 juin. 

La séance est ouverte à une heure. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

MM. les membres du conseil de surveillance de la caisse d'amortisse-

ment sont introduits. 

M. Roy, l'un d'eux, est appelé a la tribune et donne lecture du rapport 

annuel su'r la situation de cette caisse. 
M. L'AMIRAL UOCSSIN, ministre de la marine , communique un projet 

de loi tendant à une demande de crédit de 2 millions 240,000 f. pour 

nos établissements dans l'Océanie. 
M. DE PARCEY, député du Jura, demande et obtient un congé. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du budget des dépenses. 

La chambre s'est arrêtée hier au budget du ministère de l'intérieur.
 ( 

La discussion général est ouverte. 
M. LESTIBOUDOIS rappelle la défense courageuse de la ville de Lille 

en 1792, et dit que la Convention décida qu'un monument serait élevé 

sur la place publique de cette noble cité, en commémoration de ce grand 

acte. Ce monument, dont les plans sont depuis long-temps tracés, et qui 

devait porter écrite sur une de ses faces la réponse du maire d'alors au 

général autrichien qui l'avait sommé de rendre la ville , n'est pas encore 

en voie d'exécution. Je demanderai à M. le ministre de l'intérieur la cause 

de ce relard. Je ne puis croire qu'il soit le résultat de mauvais vouloirs 

inspirés par le texte de l'inscription. Je ne crois pas nécessaire de la citer 

ici; c'est la réponse du maire... 

Voix à gauche : Citez-la! citez-la! 

M. LESTIBOUDOIS : Ehe est bien simple; la voici : 
« Nous venons de renouveler le serment d'être fidèles à la nation , de 

maintenir la liberté et l'égalité , ou de mourir à notre poste. Nous ne 

sommes pas des parjures. » 

J'ai peine à crotte que ce soit la formule de ce serment qui ait excité 

les susceptibilités de M. le ministre. On ne peut raisonnablement exiger 

que le maire de 1792 ait répondu au général ennemi : Nous avons juré de 

rester fidèles à la cmirte constitutionnelle... (Rires d'adhésion.) 

M. DUCHATEL : Le projet de monument dont il s'agit a été soumis au 

conseil des bâtiments civils, qui ne l'a pas approuvé parce qu'il était dé-

fectueux. Un autre projet lui a été soumis ; dès qu'il aura reçu son appro-

bation, il sera exécuté. 

M. DE MORNAY prie M. le ministre de l'intérieur d'accorder une atten-

tion sérieuse aux observations qui ont été faites par la commission sur 

l'extrême subdivision du travail dans les ministères, et notamment au mi-

nistère de l'intérieur. 

L'honorable membre regarde l'éparpillement des travaux comme pré-

judiciable au service en général. Le but des ministres a été non pas d'ac-

célérer l'expédiiion des affaires, mais de créer des places. Il serait temps 

de revenir sur ce système et de faire que l'administration départementale 

et communale , par exemple , devînt administrative et cessât tout-à-fait 

d'être politique. 

M. de Mornay se plaint en terminant de ce que la chambre n'a pas été 

saisie dans celle session de la loi sur la réforme du système pénitentiaire. 

M. DUCHATEL : On a déjà supprimé dans l'adminisd aiion tous les em-

ployés dont les appointements étaient trop faibles pour qu'on pût exiger 

d'eux un travail sérieux. Le gouvernement tombe d'accord avec l'admi-

nistration sur les bases à donner à l'administration centrale. 

Quant à la loi sur la réforme du système pénitentiaire, c'est un projet 

qui demanderait beaucoup de temps et beaucoup d'argent. 

M. DE MOKNAV : Du désir qui anime la chambre de mettre les dépenses 

au niveau des recettes il ne faudrait pas conclure trop rigoureusement 

qu'elle refuserait de voter une dépeuse dont elle aurait reconnu l'utilité 
morale et publique. 

M. DUCHATEL : La réforme pénitentiaire entraînerait une dépense de 
100 millions. 

On passe à la discussion des chapitres. 

Chap. 1". — Traitement du ministre et personnel de l'administration 

centrale, 809,200 f. 

La commission propose une réduction de 1,200 f. 

Après des observations de MM. Durand (de Romorantin), Bureaux de 

Puzy, et une réponse de M. Duchâtel sur l'exagération du nombre des em-

ployés, le chapitre est adopté. 

Chap. 2. — Matériel et dépenses diverses des bureaux, 228,900 f. — 
Adopté. 

Chap. 3. — Archives du royaume, 94,000 f. — Adopté. 

Chap. 4. —Dépenses secrètes ordinaires de police générale, 932,000 f. 

— Adopté. 

Chap. 5. Dépenses du personnel des lignes télégraphiques, 966,377 f. 

M. DELESPAUL demande où en sont les expériences sur les télégra-
phes de nuit. 

M. A. PASSY répond que les expériences n'ont pas encore été complè-

tement satisfaisantes et qu'il faudra les continuer. 

M. DENIS : J'ajouterai, comme membre de la commission, que j'ai 

assisté à presque toutes les expériences, et que je suis convaincu que la 

télégraphie de nuit est une précieuse conquête. 

Le chapitre est adopté. 

Chap. 6. Dépenses du matériel des lignes télégraphiques, 136,167 f. 

— Adopté. 

Chap. 7. Etablissement de cinq directions nouvelles pour le personnel 

télégraphique, 40,000. — Adopté. 

Chap. 8. Dépenses générales du personnel des gardes nationales, 

147,000 f. 

M. DE BEAUMONT (Somme) demande pourquoi on ne réorganise pas 

les gardes nationales dissoutes, alors que le temps est si calme; pourquoi 

le ministère de la guerre a refusé de recevoir les armes de ces gardes 

nationales, et s'il n'est pas à craindre que ce matériel ne se détériore. 

M. DUCHATEL : Le ministère de la guerre n'a pas fait un semblable 

refus; je n'en ai pas du moins entendu parler. Quant à la réorganisation 

des gardes nationales, le ministre est libre, sous sa responsabilité, de 

choisir le temps où il croit devoir l'opérer. 

Au centre : Trèsrbien ! 

M. DE MORNAY : Le ministère de la guerre est libre de ne pas admet-

tre dans ses arsenaux les armes en mauvais état. 

M. DE BEAUMONT (Somme) insiste sur ses premières observations. 

La chambre entend encore MM. Durand et Bureaux de Puzy, lequel dit 

qu'il est impossible que M. le ministre dissolve les gardes nationales sui-

vant son bon plaisir et sans rendre compte de ses motifs à la chambre. 

Le chapitre est adopté, ainsi que le chapitre 9, relatif au matériel, et 

portant le chiffre de 26,000 f. 

Chapitre 10. Dépenses relatives à la surveillance de la librairie venant 

de l'étranger, 18,000 f. — Adopté. 

Chap. 11. Subvention aux caisses de retraite de l'administration cen-

trale et du Conservatoire de musique, 67,761 f. — Adopté. 

Chap. 12, Etablissement des Beaux-Arts, 465,000 fr. 

La commission propose une réduction dé 20,000 fr. 

M. DUCHATEL combat la réduction ; il objecte l'énumération du per-

sonnel du Conservatoire, qui a pour conséquence l'augmentation du ma-

tériel. L'année dernière on a construit un nouveau bâtiment. Si la réduc-

tion est adoptée, il faudra priver de matériel ce nouveau bâtiment. 

M. BIGNON, rapporteur, persiste dans les trois réductions qui forment 

la réduction totale de 20,000 fr. 

Après avoir entendu M. Duchâtel et M. Bignon, la chambre voted'abord 

la réduction de 6,000 fr. sur l'Ecole des Beaux-Arts; consentie par le gou-

vernsment. Après une épreuve douteuse, la chambre adopte aussi une ré-

duction de 6,000 fr. portant sur le Conservatoire de mimique. Resle une 

réduction de 8,000 fr. que propose la commission, qui rejette une allo-

cation nouvelle de 8,000 fr. proposée par le gouvernement pour les écoles 

de musique de Metz, de Toulouse, de Marseille et de Lille. 

M. ARDANT, député de Metz , repousse cette économie. Il s'agit de sa-

voir, dit-il, si l'étude des arts doit être tout entière concentrée à Paris. Le 

département confine 5 la Belgique, à la Prusse-Rhénane, à des départe-

ments où l'art musical est très-eucouragé. Le conservatoire de Metz ne 

doit donc pas être abandonné. 

M. DELESPAUL est encore entendu. 

La troisième réduction est adoptée, ainsi que l'ensemble du chapitre ré-

duit. 

Chap. 13. Ouvrages d'art et décoration d'édifices publics, 400,S00 fr. 

M. DENIS: Nos marbres employés à l'ornementation sout presque tous 

supérieurs aux marbres étrangers; mais il n'en est pas de même des mar-

bres français appliqués à la statuaire. Il y a dans les Pyrénées des marbres 

qu'on met en vente depuis quinze ou dix-huit ans et qui ont des défauts 

très-préjudiciables à l'art ; ils sont remplis de défauts tels que taches et 

fissures. Il n'en est pas de même des marbres de Carrare. Je vous signale-

rai une statue que j'ai vue chez l'artiste, et qui est destinée à la chambre des 

pairs; elle était presque achevée lorsqu'un coup de marteau a rencontré 

un fil et a fait sauter une partie du pied, tl n'y a pas de nation» lité pour 

les marbres, mais seulement pour la mauière dont on les emploie. Je de-

mande donc qu'on supprime l'allocation de 65,000 fr. destinée aux mar-
bres français. 

M. VATOUT s'attache à réfuter l'opinion de M. Denis. U ne faut aban-

donner les marbres français qu'après les avoir bien éprouvés. 

M. DELESPAUL : M. Vatoùt se trompe peut-être comme il s'est trompé 

l'autre jour en disant que les boiseries de Sainte-Geneviève étaient en 

plâtre; j'ai vérifié le. fait , et je n»e suis assuré que M. Vatoul était dans 

l'erreur la plus complète. (On rit.) 

Le ehapitre est adopté. 

Chap. 14. Conservation d'anciens monuments historiques , 600,000 f. 
— Adopté. 

Chap. 15. Encouragements et souscriptions concernant les beaux-arts, 

311,000 f. 

M. FERDINAND DE LASTEYRIE : Messieurs, je ne conteste ni le zèle ni 

l'habileté de ceux qui distribuent ces fonds. Cependant je crois qu'il y a 

un vice dans la répariitiou des fonds. Il y a, »uivaut moi, un grand incon-

vénient à les distribuer à un trop grand nombre d'artistes et i» „ 

qu on les fait servir plutôt à secourir qu'à encourager II v a une £ ^en,e 

jeunes gens qui abandonnent le pins tôt possible l'atelier du maître n de 

se faire les pensionnaires du gouvernement. (Approbation ) Il ,
 a
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fonlede jeunes femmes qui se soustraient aux soins du ménage no„r
 U

*
e 

r.r au devant d'un avenir plus pittoresque. Sonl-ce là ceux au'il fa „
 U

" 

courager? Si vous les habituez à compter sur les faveurs du èr.„. en~ 
ment, il sera ensuite trop tard pour qu'ils changent de carrière rl ?e~ 
pas par des aumônes qu'on encourage les arts; il faut que les bons . " 681 

soient convenablement rétribués, et pour cela ménageries fonds n?USt 

quels on encourage les mauvais. Les fonds que nous allons voter «nm , 

tôt destinés à encourager les arts que les artistes. (Très-bien M P 

Le chapitreest adopté. * 

Chap. 16. Indemnitées annuelles ou Secours accordés à des artkt 
auteurs dramatiques , compositeurs , et à leurs veuves 137 C , ' 
— Adopté. ' xû/>/00 fr. 

Chap. 17. Subvention anx théâtres royaux, 1,204,000 f. 

La commission propose de retrancher de cette somme 120 000 f 

sont destinai par M. le ministre à subventionner l'Odéon et les'ltalie" ̂  

M. DE LAVALETTE demande le maintien de la subvention proposée
8 

M. le ministre'poui l'Odéon. Il invoque le besoin de moraliser le oua 

latin, et fait allusion à la tragédie de M. Ponsard, qu'on n'aurait pas con 
si le second Théâtre-Français ne l'avait pas accueillie. e 

M. GUSTAVE DE BEAUMONT combat la demande de M. de Lavalette 

arefusédes crédiis extrêmement utiles dans un but d'économie, il f
aut

 ' 

sister dans ce système à l'égard d'une dépense moins utile. ' Per" 

Une voix : Vous donnez bien un million à la musique et à la danse! 

M. DE BEAUMONT : Je ne dis pas que cette somme soit indispensable 

M. DUCHATEL soutient sa demande d'allocation de. 60,000 f. 
M. MAUGUIN : Avant d'encourager les théâtres, il faut nous occuper d'à 

surer leur avenir. Or, en voulant les soutenir nous les ruinons. H
 n

>J~ 
qu'un certain nombre de spectateurs dans nos théâtres chaque soir • et o 

faites-vous ? Vous les disséminez; vous faites qu'il n'y ait plus d'avântae 

suffisants ni pour les directeurs, ni pour les auteurs. Je suis du conseil f 

diciaire du Théâtre-Français ( ah! ah!), mais j'ajouterai que dans mon o 

nion le Théaire-Françuis ne répond pas à l'intention de ceux qui veulent 

voir la résurrection de notre gloire dramatique. Cela lient à ce que le Théà 

trc-Français est mal administré ; il est moitié officiel, moitié privé I 

grands talents dramatiques de province ne trouvent pas le moyen dè T 
produire. " 

On a fait allusion à une pièce jouée avec un grand succès. La pièce n'a 

pas été présentée au Théâtre-Français; elle ne pouvait pas. d'ailleurs y être 
jouée... (Pourquoi?) Et puis , est-ce à cause d'une seule pièce que voas 

allez voter une subvention? Si vous voulez avoir un bon théâtre, payez-le 

bien ; ayez soin qu'il soit bien payé, qu'il ait de bons acteurs. (Ôa rit.) 
M. BIGNON, rapporteur, monte à la tribune. 

M. MONIER DE LA SIZERANNE : M. Mauguin a parlé contre ; c'est main-

tenant à un orateur partisan de la subvention à prendre la parole. 

M. FULCHIRON : Je monte à cette tribune avec une espèce de crainte • 

car, je dois le dire, j'ai eu maille à partir avec certaines personnes (Ou rit.' 

— Oui, vos pièces ont été refusées ! ) qui se sont emparées du Théâtre-

Français. Je n'ai pas de rancune, et, de mon côté du moins, la paix est 

faite. Il me semble que M. Mauguin a plaidé la cause du Théâtre-Fran-

çais. Il y a certains auteurs qui se sont emparés du Théâtre-Français, 

et qui l'obligent à jouer un certain genre, à jouer telles pièces un certain 

nombre de fois. Je ne parle pas des pièces anciennes. (On rit. ) Je veux 

que tout le monde vive, mais je dois rappeler que Lucrèce n'a pu parve-

nir jusqu'au Théâtre-Français. Je vous supplie d'accorder un lieu de re-

fuge à nos jeunes gens , à la littérature qui doit faire la gloire des lettres 

françaises. (Aux voix! Très-bien! Aux voix! sur presque tous les bancs.) 

La séance continue. 

Nous disions hier que la question de la réforme électorale fai-

sait son chemin. Nous en trouvons la preuve dans le passage sui-

vant d'un article publié par une revue mensuelle, et qui porte la 

signature d'un député conservateur, mais conservateur avec une 

certaine intelligence, M. de Carné : 

« Une seule tentative serait digne d'hommes qui feraient en-

trer l'avenir dans leurs supputations ; mais cette tentative nesera 

pas même essayée, et le parti conservateur est ainsi constitué 

qu'il la répudierait aujourd'hui si on osait la provoquer en son 

nom. Quoi qu'il en soit, c'est un besoin pour l'auteur de cet écrit 

de déclarer, pour rester fidèle à ses convictions les plus intimes, 

qu'à ses yeux le système électoral fondé par la loi de 1817 et déve-

loppé par celle de 1831 repose sur les hases les moins rationnelles et 

les moins politiques. » 

On voit que la vérité commence à pénétrer partout, et qu'il n'y 

a que les hommes décorés par M. de Lamartine du titre de con-

servateur bornes qui la méconnaissent encore aujourd'hui. 

On écrit de Gênes, le 7 juin : 

Par le brigànlin Edan, capitaine Fèrraro, sarde, arrivé hier de Monte-

video, d'où il est parti le 3 avril, on a reçu les nouvelles suivantes : 

« Tous les étrangers qui résident dans ce pays sont à la veille d'être 

renvoyés ; c'est du moins l'intention du gouvernement actuel, et cette me-

sure violente a pour but de punir les consuls qui auraient reconnu le blo -

cus mis par Rosas devant cette place. 

» C'est la nouvelle du jour ; nous verrons demain si le gouvernement 

rendra 1 décret dont on parie. 11 est à supposerque les consuls étrangers 

s'opposeront à l'adoption de cette mesure. 
» L'amiral français Massieu deClerval est arrivé depuis quelques jours 

devant Montevideo. » 

AFRIQUE FRANÇAISE. 

(Oorreipondance particulière du Omim.) 

Le dernier bateau à vapeur de la correspondance n'a apporté que les 

dépêches d'Alger; nous sommes donc saus nouvelles récentes de l'Est et 

de l'Ouest. Ou sait que les Kabyles des environs de. Bougie et de Gigf Hy 

ont pris les armes ; une expédition sera probablement dirigée contre eux. 

Les troupes des ceicles de Bone et de l'hilippeville étaient en campanile 

au commencement de ce mois; leur sortie avait pour but la rentrée de 
l'impôt. Ces colonnes auront trouvé probablement quelque opposition dans 

les montagnes des environs de Collo, où la colonne de Constantine a eu 

fort à faire tout récemment. 
Les nouvelles de l'ouest sont attendues avec impatience. Le maghzen 

dû être dirigé le 9 ou le 10 sur Mascara, sous le commandement de son 

nouveau chef, El-Mezary. Il doit faire partie de la colonne mobile ne 

Mascara, commandée par le général de Lamoricière, qui opérera sa jon -

non vers le 20 avec la division partie récemment d'Orléans-Ville sous i 

ordres de M. le lieutenant-général gouverneur. Nous avons déjà a
nn0

"J: 

que les deux colonnes se sont donné rendez-vous chez les Beni-Ouraf, . 

Il est à remarquer que, pendant que des troubles d'une nature g 

éclataient sur presque, tous les points de l'ex-régence, la plus parfaite t 

quillité ne cessait de régner aux environs d'Alger. Tout est câline na 

belle et riche plaine de la Mitidja, qui est du rest« bien gardée, tes t 

constances devraient engager le gouvernement de la métropole à jeté: 

ce point les fondements de la colonisation; mais on fait beaucoup de uru , 

et le progi'ès est au moins fort lent. 

(Correspondance particulière du Oi"»1') 

TOULON, le 15 juin. — Le bateau à vapeur le Castor s'est fait *
xp 

pour Marseille. On assure qu'il est mis à la disposition de M. le m•
 [le> 

ralBaudin, préfet maiilime, attendu d'un moment à l'autre dans noi ^ _ 

Le bateau à vapeur infirmier le Grégeois, venant d'Alger, ei
 f 

nier lieu de Cette, où il a déposé ses passagers, a mouillé aujouru 

notre rade. watiment doit 
Le brick le Cygne ■ été mis en rade. On annonce que ce wuuic 

partir incesaammeul pour les côtes d'Espagne. 

Le vaisseau i Hercule est sorti du porU 



•ne de charge VEgêrie, venant d'Alger, mouille à l'instant sur 
i,a corveu° 

. dans VEcho lournaisien : 

- nous empressons d'annoncer que les tissus de laine ve-

" le l'étranger vont être fràppés de droits plus élevés à leur 

nant, ' Belgique. Cette mesure, que réclamait depuis long-temps 

e '
lre

 j
g
 glaise dans lequel se trouve une de nos principales in-

'
 l

 '?
t

' ; a été sollicitée par plusieurs de nos candidats à la repré-

',U'îrrnn nationale. Il est inutile de dire que cette nouvelle sera 

£55 avec plaisir. » 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

PRÉSIDENCE DE M. MENOUX. 

Audience du 16 juin. 

* Klessures volontaires ayant occasionné la mort saas intention 
Coups et me

 de ]a donner 

,
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re à la suite d'une querelle de cabaret, engagée sous le pré-
G
 'i olus frivole, qu'un malheureux ouvrier en soie de notre ville a été 

lei
é le mort. Les trois individus accusés de ce crime viennent aujuur-

f
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p
PiVu rendre compte à la justice. Ce sont : 

1 David (François), âgé de Z|0 ans, menuisier, domicilié à Saint-Ram-

t l'ile-Barbe : ■ 
« Gueydan (Etienne), âgé de 20 ans, cabaretier à Calnire ; 

v Ponnet (Pierre), âgé de 23 ans, cabaretier à Saint-Ràmbert. 

les débats ont révélé les faits suivants : 
n s la soirée du 13 février dernier, à une heure assez avancée de la 

■r "les frères François et Barthélémy Mollori , ouvriers en soie, déjà 

" û'ea pris de vin, se présentèrent chez le sieur Guey lan, cabaretier 

T\ Oroix-Ronsse. Bien que plusieurs personnes fussent réunies dans la 

^son néanmoins|la porte était fermée, etGueydan, malgré l'insistance des 

fères Mollon, ayant refusé de les recevoir, ceux-ci furent du bruit et fr*p-

nèrent de nouveau à la porte. Une rixe eut lieu alors. Les sieurs David et 

Poanet sortirent du cabaret, et, ayant poursuivi les frères Mollon, les 

maltraitèrent. Ces deux derniers s'élant retirés chez eux, un ouvrier, le 

™ ur Maurin, leur voyant du sang à la figure, les engagea à aller porter 

plainte à la gendarmerie. 
Ils étaient sur le point d'y arriver lorsqu ils reconnurent, à quelques 

cas de distance, les sieurs David et Ponnet, accompagnés de le»r> femmes 

et du cabaretier Gueydan; là eut lieu une nouvelle rixe qui eut les consé-

quences les plus déplorables. David, après quelques mots de provocation, 

éloi'Qa brusquement l'ouvrier Maurin qui voulait s'interposer et se préci-

pila'sur le malheureux Barthélémy Mollon qu'il renversa à terre d'un coup 

de poing; cela lui fut d'autant plus f cile que Pierre Ponnet s'était jeté lui-

même sur François Mollon qui cherchait à protéger sou frère contre les 

coups de David. 
Le lendemain la février, dans la matinée, Barthélémy Mollon mourut 

sans avoir pu prononcer une seule parole. Les trois accusés furent arrêtés 

et convinrent des faits reconnus constants par l'information ; mais.ils pré-

tendirent qu'ils n'avaient pas précisément porté des coups, qu'ils avaient 

seulement donné des poussées aux frères Mollon, contre lesquels ils avaient 

eu ewt'mêmes à se défendre. 
Des médecins furent chargés d'examiner le corps de Barthélémy Mollon 

et de rechercher les causes de sa mort ; ils reconnurent plusieurs lésions 

extérieures qui avaient dû précéder la mort de peu de temps. C'étaient 

une collusion au haut et sur le devant de la jambe droite, une contusion 

au dessus de l'œil droit et une troisième derrière le crâne ; c'était cette 

dernière que Barthélémy Mollon avait reçue en tombant sous les coups de 

François David, et il avait'ainsi succombé à une hémorrhagie cérébrale, 

su i t e déplorable de sa chute. 
Devant le jury les trois accusés n'ont pas cherché à dénier la matérialité 

des faits qui leur étaient reprochés. Toutefois ils ont soutenu qu'il y avait 

en aggression et provocation de la part des frères Mollon. Ce système de 

cVfense, contredit d'ailleurs par la déposition de plusieurs témoins, n'a pu 

prévaloir dans l'esprit de MM. les jurés, qui, malgré une habile plai-

doirie de M" Vachon et Faye, et sur les réquisitions de M. Deuiiau-Crou-

zilhac, avocat-général, ont prononcé un verdict de culpabilité, en recon-

naissant cependant qu'il y a avait des circonstances atténuantes. 

La cour a condamné les trois accusés à deux années d'emprisonnement. 

Cette affaire, qui ne s'est terminé qu'à près de minuit, a clos la session 

du second semestre. 
Au commencement de l'audience, deux causes insignifiantes avaient été 

soumises au jury. Il s'agissait de deux vols avec circonstances aggravantes, 

avoués par les prévenus. Le sieur Coq, âgé de 28 ans, ovaliste, a été 

condamné à cinq ans de réclusion, e,t Georges Groski, ouvrier plâtrier, à 

trois années d'emprisonnement. 

Chronique. 

LYON. 

C'est à tort que les journaux de Paris ont annoncé que les pa-

triotes de Lyon avaient écrit à M. de Lamartine pour lui offrir un 

banquet. Nous savons positivement que ce fait est inexact. 

Avis.—Nous maire delà ville de Lyon, considérant que, malgré 

toutes les mesures prises par l'administration pour faire remettre 

à domicile les cartes des électeurs, un certain nombre de ces caries 

n'a pu être rendu, soit parce que les personnes auxquelles elles 

étaient destinées ont changé de domicile, soit parce qu'elles étaient 

absentes, donnons avis qu'à partir de ce jour, MM. les électeurs 

domiciliés dans la circonscription de la section du Lycée, qui n'au-

raient pas reçu leurs cartes, pourront les retirer à la mairie, Bu-

reau des élections, de neuf heures du matin à une heure après 
midi. 

L}on, le 17 juin 1843. 

Pour le maire : P. P. MARTIN, adjoint. 

—-Par un arrêté de M. le maire, en date du 14juiti, le prix du 

kilogramme de pain est, à partir du 16 juin, fixé ainsi qu'il suit, 
savoir : 

Pain ferain, 40 centimes le kilogramme. 

Pain de ménage, 35 centimes le kilogramme. 

Pain vendu sur les marchés, 32 centimes et demi le kilogramme. 

C'est par conséquent une augmentation de deux centimes et 

^mi par kilogramme. 

— C'est décidément le 3 juillet que M'1» Rachel, aux termes 

"
11(1

 engagement conclu avec la direction des théâtres de Lyon, 
eit attendue dans notre ville. 

— La troupe équestre de MM. Boulhor a fait hier sa réouver-

ture au cirque de la Rotonde devant une assez nombreuse as-
ea

u>lèe. Les exercices ont été brillants ; il y a dans cettre troupe 

c
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nies d'une force remarquable à divers titres et de jolis 

y DEPARTEMENTS, 

bn /f" dernier, un enfant d'environ quatre ans jouait sur les 
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 situé entre l'usine de M. Auguste Granger et celle 

rant 'er' commune de Valbenoite.Le pauvre enfant, en cou-

rant' p") dans l'eau et fut bientôt entraîné par le faible cou-
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ès de là se trouvait un homme que nous ne désignerons 
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 nommant la commune de Rochetaillée qu'il ha-
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 et
, Lomme, au lieu de porter de prompts secours à l'enfant 

un fT Abattait dans l'eau, debout, impassible, contemplait avec 
f
ant

 6f^e saLar
iique la lutte terrible engagée entre le pauvre en-

bassi i mort- Ma,s ayant aperçu quelqu'un à l'extrémité du 

nez d™'
 a

^-
a traua

,
uille

™ent vers cette personne et lui dit : « Ye-
onc voir un enfant qui se noie. » 

Cette personne, qui malheureusement n'avait rien vu de ce qui 

venait de se passer, était M. Berger. Son premier mouvemtnt fut 

l'indignation. « Comment! dit-il, il y a devant vous «n infant 

qui se noie, et vous n'allez pas à lui, vous ve.iezà moi! v>us ne 

vous jetez pas à l'eau pour sauver ce ma'heureux! — J'aimai à 

une jambe, » répondit avec un flegme inqualifiable l'homne qui 

marchait très=bien. Sans perdre plus de temps, M. Berger :ourut 

à l'endroit désigné, se précipita dans l'eau et en relira l'eifaat, 

mais déjà asphyxié. Tous les secours furent impuissants jour le 

rendre à la vie. 

Ainsi, le froidégoïsme d'un homme a étéla cause de la rrort de 

cet enfant, qui pouvait être sauvé avec un peu d'humanité, nous 

ne dirons pas de courage : les eaux du bassin n'ont pas sdxante 

centimètres de profondeur ! (Journal de Saint-Etienne) 

— Mercredi matin 7 juin, il neigeait aux Fourgs. Les monta-

gnes de Sainte-Croix et de Granson étaient toutes branchas. 

( Le Franc-Comtois. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE LYON. 

Etat de situation de l'entrepôt des soies au 31 mai 1843. 

Quantités restées en entrepôt au 30 avril 184S. 

Soies moulinées : 303 balles pesant 31,115 kilogrammes.—Soies grèges : 173 b. 
p. 23,711 k. —Bourre de soie en masse : 1 b. p. 35 k. 

Quantités entrées pendant le mois de mai. 

EN ENTREPÔT» — Soies moulinées : 425 b. p. 41,787 k.—Soies grèges 256 b. 
p. 31,259 k.— Bourre de soie «aidée : 1 b. p. 70 k. 

Quantités sorties pendant le mois. 

POUR LA CONSOMMATION.—Soies moulinées : 474 b. p. 48,309 k.— Soiesgréges : 
245 b. p. 33,542 k. 

.POUR LE TRANSIT. — Soies moulinées : 23 b. p. 1,993 k. — Soies grèges: iS b. 
p. 1,811 k. —Bourre de soie cardée : 1 b. p. 70 k. 

Destination donnée aux soies expédiées en transit. 

Soies moulinées : Angleterre.—Soiesgrèges : id.—Bourre de soie en niasse : id. 
— Bourre de soie cardée : id. 

Quantités restant en entrepôt le 3t mai 1843. 

Soies moulinées : 231 b. p. 22,598 k.— Soies grèges : 152 b. p. t9,« 7 k. — 
Bourre de soie en masse : 1 b. p. 35 k. 

Etat des quantités de soies exportées pendant le mois de mai 

1843 , avec comparaison du même mois de l'année 1841. 

Mai 1843. 

SOIES ÉCRITES. — Grèges : 94 k. 37 d. — Moulinées : 1,064 k. 90 d. — Tein-
tes : 1,118 k. 84 d. 

Mai 1842. 

SOIES ÉCRCES. — Grèges : 1,975 k. » d. ^p**Jiiiëes ! 12tk. M 4k — Tein-
tes : 1,145 k.2l d. 
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Nouvelles Etrangère** 
>/■'.' ITALIE. 

NAPI.ES, le 2 juin 1843. — L'escadre napolitaine a quitté aujourd'hui 

notre rade pour aller s'exercer dan» le golfe. Le roi Ferdinand, acotnpa-

gné de M. le duc Imbert, capitaine rte vaisseau, s'est embarqué sa- le ca-
not royal et est allé rallier le vaisseau amiral. 

Dans la soirée, l'escadre a reparu sur rade, niais elle n'y a pas fut long 

séjour ; elle a presque immédiatement regagné le large. Le paquibot de 

l'état Flavio-Gioja, sorti de l'arsenal, a rallié l'escadre. 

Vers les huit heures et demie le rbi a effectué son retour par le Flavio-
Gioja. 

S. A. U. le comte de Syracuse se trouvait sur une goélette qui tst pas-
sée devant les escadres napolitaine et brésilienne. 

L'escadre napolitaine est encore en mer. 

On croit que nos forces navales escorteront jusqu'au détroit de Gbraltar 

l'escadre brésilienne emportant la jeune épouse de l'empereur du Brésil. 

ESPAGNE. 
On lit dans l'Emancipation du ll3 : 

« La Catalogne tout entière est séparée du gouvernement centrd. D'a-

bord, le 7, la junte suprême de la province a été organisée à SaJadell ; 

elle se compose de MV1. Maluquer, premier alcade de Barcelonne, prési-

dent ; le brigadier Vicente de Castro, R..., abbé de Saint-Paul , Miguel 

Tort, José Ricart, Manuel de Senillesa, Rafaël Degollada, Isidoro de An-

gulo, Juan Gastells, José Llacayo,V. Cisternas, Fernando Martine:, Grau 
deSabadell; plus cinq suppléants. 

» A peine installée, elle a rédigé une proclamation, en date du8, qui 
contient les résolutions suivantes : 

« 1* La province de Barcelonne se déclare indépendante dn gotverne-
ment actuel. 

» Elle sera régie et goavernée provisoirement par cette junte siprême 
au nom d'Isabelle II. 

» B" Gerte junte se dissoudra lorsqu'il y aura lieu de croire sauvées la 
nation et la reine.» 

» M. Maluquer, qui n'était pas présent aux premières délîbéraions, a 

lancé d'tgualada un manifeste en son propre nom pour se défenlre des 

sympathies espartéristes qu'on lui avait attribuées, et où, en adoptant 

d'avance les mêmes principes que la junte, car son manifeste est du 6, 

il prononce aussi le grand mot de côrtès constituantes. 

» Maluquer a Installé une junte à Igualada. Mataro a la sienne depuis 

le 7. Lerida s'est prononcé le 9, la garnison s'étant déclarée pour le peu-

ple. Tarragone, dont la milice avait été désarmée lorsque, le S, Prim 

s'était présenté pour tenter un coupde main sur la ville, a fait soi mou-

vement. Le régiment de San-Fernando a donné l'élan à la populaton , et 

le chef politique Franquet a dû s'embarquer sur un bâtiment anghis. On 

suppose queôironne aura imité cet exemple. Manresa, Granollers, toutes 

les localités un peu importantes se sont soumises aux juntes direclves de 
province. 

» Barcelonne est émue, mais tranquille, car toute la jeunesse estsortie. 

Cortinez reste impassible ; il n'ose sortir de la ville avec ses troupes; il est 

à peu près certain de les voir se réunir aux patriotes. 

» Il n'y a pas jusqu'à San-Andres de Palomar, où se trouve la division de 

Zurbano, qni n'a pu continuer sa marche en présence de l'effervtscence 

du pays, qui ne se soit prononcé. L» troupe est restée impassible, ît Zur-

bano, qni s'est mis en rapport avec une commission de la junte d1. Saba-

dell, n'a su que protester de son dévouement à la constitution et s'é-

tonner de la haine que lui ont vouée les Catalans, auxquels , dit-i , il a 

rendu tant de services en empêchant la contrebande. » 

SUISSE. 

Le conseil municipal de la ville de Genève a voté l'établissemen d'une 

éco|e d'horlogerie pour les femmes. 

LECERNE. — L'opinion qui , sans renoncer à l'idée de faire vmir les 

jésuites, veut au moins ajourner leur appel, paraît prévaloir dans hs con-

seils. Siegwari-Muller est décidément contraire à la fameuse sociéti. 

BERNE. — M. Mortier, ambassadeur de France en Suisse, est arrivé 

de Paris. Il doit se rendre à Lucerne où il séjournera pendant la tenue 
de la diète. 

EGYPTE. 
Les nouvelles d'Alexandrie sont du 2G. 

La Syrie est tranquille. Méhémet-Ali est toujours à Alexandrie, où il 

jouit d'une bonne santé; Ibrahim est a« Caire, et Saïd-Pacha >ccupe 
l'emploi de surintendant de l'agriculture. 

Un magnifique bateau à vapeur de parade de cent vingt pieds re long 

et de la force de quarante chevaux est en ce moment en constiuctlon 

sur les chantiers de l'arsenal. L'ameublement et les décars, qui seront 

d'une grande richesse, ont été commandés en France. C'est un >résent 

que le vice-roi destine au sultan et qui sera vraiment digne de hi être 
offert. 

La corvette française la Caroline est arrivée de Beyrouth ; ell< vient 

remplacer dans cette station la Créole qui est rappelée en Fratce. 

Le steamer de guerre français le Tonnerre est arrivé de Toulon. 

Il a été envoyé par le gouvernement français pour reconduire gratis a 

Alger les musulmans de celte province qui viennent d'accomplir le pèle-

rinage de la Mecque. ■ iopM>'!B»fjiil©t i* ton top «HiU 

On signale toujours de temps en temps quelques accidents de-'ojftMé^ 

mai» ce ne sont guère que des cas isolés qni n'inspirent pas tfe fortes 

craintes. La marche que la maladie a suivie jusqu'ici fait «spérer qu'elle 
n'atteindra pas un grand développement. 
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FAR MM. TDEFET ET OENOD. 

La prospérité de la fabrique lyonnaise se compose de deux éléments di-

vers, opposés dans leur essence, et pourtant tous les deux nécessaires, in-

dispensables ; l'un qui est le fruit de l'imagination, l'autre le résultat de 

l'étude et de la science politique V l'esprit d'invention de nos dessinateurs 

et les traités de commerce. Ce n'est pas là un paradoxe, mais une vérité 
facile à démontrer. 

L'art produira en vain les étoffes les plus splendides ou les plus 

gracieuses ; en vain il s'élancera avec succès à la découverte de combi • 

naisons nouvelles ; en vain il fera ries conquêtes dans tout ce qui lui sert à 

s'élever, dans tout ce qui lui fournit des matériaux : la fabrique végétera 

si la diplomatie ne lui ouvre pas les marchés étrangers, parce que la con-

sommation intérieure ne suffit pas à f écoulement de ses produits^'â l'en-

tretien de ses ouvriers, au travail du génie ardent qui en fait l'éclat. 

D'un autre côté, c'est vainement que les traités de commerce, les lois 

de douanes permettraient l'expettation des produits lyonnais , vainement 

que les mers seraient libres et les barrières abaissées, si, au milieu de la 

concurrence fatidique des.nations industrielles, l'art ne mettait pas Lyon 

au-dessus des fabriques rivales, s'il ne faisait pas préférer les produits 

lyonnais aux leurs. C'est donc de ^alliance intime de la science, de l'habi-

leté en économie politique et de l'art du dessin que naît la proscrite "de 
notre manufacture. 

La question des traités de commerce , des lois de douanes,- des tarifs, 

nous l'avons plus d'une fois traitée dans des articles spéciaux: nous avons 

crié au pouvoir : Faites en sorte que les Etats-Unis, cet immense débou-

ché de la fabrique lyonnaise, ne lui soient pas fermés par l'élévation exa-

gérée des droits; ouvrez-lui librement la Belgique par l'union ; assurez-

lui le marché espagnol par un traité. On sait comment le pouvoir a ré-

pondu. Nous ne voulons aujourd'hui que traiter la question artistique. 

Sous ce rapport, et en faisant nos réserves pour la teinture et le tissage, 

ces deux grandes opérations qui ont une haute importance , c'est surtout 

au dessinateur que la fabrique lyonnaise doit sa supériorité sur l'étranger 
dans les étoffes fiches et dans les nouveautés. 

Lyon brille surtout dans ce dernier produit, condamné à se métamor-

phoser chaque année pour satisfaire, aux mille désirs d'une mode qui ne 

stationne jamais. L'art est en ceci un vrai protée qui prend tous les jours 

les formes les plus étranges, beau dans ses variétés, ses fantaisies, ses ca-

prices , dans ses alliances de ce qu'il y a de plus léger daos la nature et 

de ce qu'il y a de plus élevé, de plus sévère dans le style architectural. 

L'artiste cherchera et trouvera partout une idée ; soii crayon mêlera 

tous les âges et tous les styk.s ; il prendra en même temps à l'art grec, au 

gothique, au byeantin , au mauresque, à la renaissance, et aux produits 

milliformes de tous les règnes de la nature ; il empruntera:$ chaque sai-

son ce qu'elle a de plus gracieux ; il trouvera partout, même! dans ce qui 

semblé être la désolation, le dépérissement, le sommeil ou. la mor-t, dans 

les tiges dépouillées, givrées, une délicieuse combinaison; il attachera des 

ailes de papillon à une fleur légère pour la rendre plus légère encore. La 

toile d'araignée elle même lui prêtera son tissu délicat, ses fils déliés, si 

bien enchevêtrés, et il en fera, d'élégantes armures. Uae fleur brisée 

qui se penche doucement sera un joli tableau qui lui servira de bordure 

pour une écharpe ou une tenture. Que savons-nous encore ? Le~pré lui 

fournira ses fleurs naturelles, et il fera une charmante cravate avec une 

tige de haricot, avec un ruban serpentant dans des tiges de foin que 

nous foulons aux pieds sans en sonpçonner',vraiment la grâce et l'élégance. 

Il réunira des feuillet acfeVées d'driiehnut, des partielles d'ùn'dïou-

montê, des marrons d'Inde dans leur enveloppe à demi ouverte, avec-des 

plumes de paon légèrement penchées, ou il assemblera des pivoines, des 

iris, des anémones; il jettera ces guirlandes dans des ornementa«reTiais-
s»nce, et 11 en fera de blz^ftefécitns.. Les veines du ir.arbfe, les hachures 

d'un morceau de bois setë, IS*tis*u d'nnè corbeille d'osier, les pâtes con-

tournées servies sur nos tables, des ceps tordus, des feuilles de vigne , lui 

donneront de gracieux motifs, et dans une feuille de radis il trwtvera une 
magnifique étude. 

Ce n'est pas qu'il marche au hasard. L'art a commencé au mil;lèo des 

recherches, des tâtonnements; comme toujours, la théorie est venue en-

suite et des règles ont été posées, règles précises, mais qui ne gênent en 

rien le crayon fantastique du talent qui se révèle par l'invention. Il y a 

pour guider le dessinateur de fabrique un assez grand nombre d'ouvrages, 

parmi lesquels on peut citer la Guide de l'Ornemaniste de Chenavard, 

les Dessins de Pillement, l'Album de Brown; mais rian n'a été fait jus-

qu'à ce jour d'aussi complet, d'aussi beau, d'aussi gracieux que l'album 

composé de cent planches que viennent de publier MM. Tuffet et Genod, 
piofesseurs de notre école de peinture. 

Ici nous tenons à réparer une légère erreur qni s'est glissée bien invo-

lontairement dans un de nos articles sur la dernière exposition. Nous 

avons ern et nous avons dit que M. Genod achevai! seul Cet album com-

mencé avec M. Tuffet; il n'en était pas ainsi, et nous sommes heureux de 

rendre à chacun sa part de gloire : M. Tuffet a dessiné cet ouvrage jus-

qu'à la dernière planche, et M. Genod l'a gravé. Cette œuvre leur a coûté 

trois ans de travaux et leur mérite à tous égards la reconnaissance delà 
fabrique lyonnaise. ^A"* 

Pour justifier l'éloge qoe oausletir donnons, nous entrerons dans quel-

ques détails; mais la plume rend imparfaitement toutes ces beautés que 

l'œil seul peut saisir d'une manière complète. L'artiste a encadré des pa-

vots, des œillets bien posés dans une bordure mauresque; il a jeté sur 

un fond mauresque aussi une couionne de jacinthes , ou bien en-

core c'est un beau bouquet de tulipes panachées aux pétales gracieuse-

ment renversées, aux dessins charmants, qu'il a entourées de quatre com-

partiments ; il a coupé des tiges de chêne-vert, minces, déliées, lésa 

(assemblées avec art, puis de ces compositions bizarres il a tiré lés meu-
bles les plus riches, les plus somptueux.. 

Pour les colliers, les fichus, les écliarpes qui doivent recouvrir les épau-

les des jeunes files et des jeunes femmes toujours pleines rie goût dans 

leur toilette, il fait serpenter une délicieuse tige de framboisier, réunit 

quelques labiées qu'il a prises contre une muraille, suspend et balance un 

1 gracieux bouquet dans les plis d'in voile de blonde, d'une gaze aérienne, 

j et en fait quelquè chose de divinement coquet. Quelques fenilles de maïs 

j qui ondoient en i'élançant, un épi de maïs au milieu de ses feuilles agitées 

par le vent, et voilà un fichu aux dessins élégants. Des feuilles percées à 

jour par les insectes, dans lesquelles restent, des HiiHiers de -petits trous, 

marques du passage de ces habiles ouvriers, et dans lesquelles i! trouve 

des contours fantastiques, ou un léger liseron qui rampe , lui donnent le 
plus joli collier. 1. 

La mer aussi foi paie son tribut, et de feuilles de rave biens- déliées 

il fera sortir une plante marine plus déliée encore; il doublera, les ailes 

d'un papillon pour en faire une écharpe qui voltige aux vents, ou bien, 

pour réunir deus genres, il termineta le corps d'un papillon par une 

fleur Ce n'est pas tout : il assemblera des feuilles, les premières venues, 

avec des rubans, et rubans et feuilles seront des fleurs composant le plus 

frais bouquet, L'art se plie à tout ; la grâce et laftoésie sont partout, 

et le crayon fera avec des noix, des graines et de tout petits 'clous - qui 
l'eût pensé ? - des dessins d'nne extrême originalité. 

Les robes si-variées, destinées à satisfaire des goûts si divers, si multi-

ples le crayoït die l'artiste les demandera à tout ce qu'il voit; il sèmera 

des fleurs sans-nom, dés ornements gothiques, assemblera des coquil-

lages et parsema de fleurs toutes petites, toutes miguonues, leurs bords 

intérieurs qu'3 renversera un peu,, ou bien encore il contournera deux 

poissons fantaâiques autour d'un bouquet dont ils seront la tige; et, pour 

les jeunes liiles, il jettera à pleines mains dans le foui de son étoffe un 

semis de papillons et de phalèues, avec des fleurs composera des perles, 



dei pendants d'oreilles, et vous fera un bizarre dessin avec des haricots 

»ert», avec des rubans et des feuilles de cerisier, avec des fleurs de 

pommier, auxquelles il joindra des feuilles étrangères. Ces mêmes che-

nilles qui ont si joliment découpé les feuilles dont il fait des colliers et 

des écharpes, il les réunit et en compose des robes. 

Voulez-vous suivre les vêtements des femmes ? L'artiste a fait un ta-

blier délicieux de deux fleurs tournées en cornes d'abondance, de tiges 

légères semées au hasard, de papillons, ou mieux encore avec un ruban 

de blonde gracieusement déroulé et semé de roses, de columelles et de 

pensez-à-moi. 
Si vous préfériez les bordures, il n y a rien de plus joli dans ce livre. 

C'est un rameau de feuilles de ronce sur un fond d'ornement en style mau-

resque ; c'est une guirlande de pavots qui se balance avec grâce, ou bien 

encore des feuilles de chou sauvage dévoré à demi par des chenilles, et cette 

image d'une triste destruction , si repoussante dans nos jardins potagers, 

est là, dans cet album, une admirable chose , tant le dessinateur y a mis 

d'art et de poésie ! Pour faire de si légères choses , l'artiste n'empruntera 

que les choses légères; quand les fleurs lui manquent, il en crée ; il com-

posera des rinceaux pris dans l'art ancien, les contournera a son gré, ou 

bien il mélangera les feuilles d'acanthe aux feuilles de tout arbre et aux 

coquillages, et vous composera de tout cela une fleur fantasiique. 

Sur les manteaux il fait courir des liserons, des tiges de pavots, des 

épis de ma» attachés avec des nœuds de ruban, des rameaux divers de 

la famille des lierres, groupés, des tiges et des feuilles de chêne sèches, 

croisées, des plumes de paon semées de fleurs dépêcher, droites et 

brisées. 

Il vous composera de magnifiques châles de tous les styles, dant lesquels 

il mariera les fleurs d'églantier aux ornements gothiques. Le champ que 

lui ouvre la fabrique de soieries ne lui paraît pas assez vaste; sa fantaisie 

jettera sur son album des papiers peints d'un riche dessin composé de 

feuilles de laurier-rose sortant d'un bouquet de feuilles de rave, des 

tapis et des nappes dont l'ornement ferait un très-beau vitrail. 

Nons renonçons à suivre le crayon de l'artiste dans ce qu'il appelle des 

caprices, des bizarreries , créations en effet capricieuses et bizarres qu'il 

est impossible d'analyser. 

Le livre que publient MM. Tuffet et Genod sera d'une haute utilité 

pour nos fabricants et nos dessinateurs. C'est, à notre avis, un service rendu 

à notre industrie. Nous sommes heureux de voir les professeurs de notre 

école de peinture, d'où sortent chaque année les jeunes gens qui vont por-

ter la vie dans nos manufactures, consacrer leurs loisirs à une œuvre 

qui peut avoir une heureuse influence sur le travail lyonnais. 

KAUFFMANIV. 

Le gérant responsable , B. MURAT. 

L'exploitation des mines est la source la plus immédiate de la prospérité 

commerciale, car c'est elle qui fournit à l'industrie la plus grande partie 

de ses matières premières. Aussi l'historique des mines ne présente-t-il 

pas seulement un attrait de curiosité, mais offre-t-il surtout des docu-

ments précieux pour l'exploitation de certaines contrées où ils ont sou-

vent déterminé des entreprises heureuses. L'ouvrage que publie, sous le 

titre de Géologie appliquée,^, le professeur A n„
r
*, t«i~. x nu, 

le plus complet des enieignemenu S 
plus haut intérêt non seulement pou"les géologues V****™ Ser0nt du 

rigent des travaux de mines, mais encor*ÎZfî£'™lf6nKUIî qUÎ di' 
tronveront exposés, en un style simple « précte les détâiùLT*6' q.Ui y 

sur les trésors souterrains que recèle le «lobe Tes „H'
 CURIEUX 

sence et les moyens de les exploiter utilement' ' '
QdlCe8 de leur

 P
ré
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Après ce beau volume, nous avons examiné aver un ni»!*,-- • r • , 

leçons élémentaires de botanique du docteur Lemaouït I , , V™ 
jusqu'ici la botanique, celle science si attrayante, n'a été traité» n ' 

auteurs qu'au point de vue exclusivement scientifique ; pour eu» i. , 

ments se composent précisément de la partie de la science la nlns M 
des résultats d'observations microscopiques , observations difficile..? * 

tous, impossibles pour les élèves et les gens du monde. Ce n'est nas S?" 
qu'a procédé M. Lamaoult. A ses yeux, l'élément c'est le facile ■ aver \ ' 

point de microscope : une loupe toute simple, un canif, une aigu'ille UMÎ 
pour les études anatomiques. Les plantes les plus vulgaires celles nui 

rencontrent partout, sont celles qu'il présente à ses élèves • nartoi i 

peut donc suivre, la nature sous les yeux, ,les enseignemen's ou'il à !" 
i rédiger en un style à la fois vif et coloré , mais surtout admirablemVn. 

clair. Jamais la science n'avait été revêtue de formes plus aimables n 

très-bel atlas et 500 figures intercalées dans le texte contribuent eneAr»? 

en rendre l'intelligence facile. core à 

Ces deux beaux ouvrag s, édités par la maison Langlois et Leclercrt n 

Paris, passeront bientôt des magasins de nos libraires dans la biblinihèl,. 
i des amateurs de bons livres. «"ueque 

LIBRAIRIE MÉDICALE DE CH. SAVY JEUNE, 

QUAI DES CÉLESTINS, N° 48. 

Nouvelles Publications. 

LA POHEONE 
FRANÇAISE, 

Ou traité des arbres fruitiers, taillés et cultivés, d'après la 

fructification et la végétation particulière à chaque espèce; 

par M. le comte LELIF.UR. de Ville-sur-Arce, chevalier de 

l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, membre étranger 

de la société d'agriculture deLondres.—Deuxième édition. 

—Un volume in-!s°.—Paris, 1842.—Prix : 8 fr. 50c. 

COURS ^AGRICULTURE, 
Par le comte «le G as pari n, 

Pair de France, membre de l'Académie des Sciences, de la Société 

royale et centrale d'Agriculture, etc. 

Deux volumes iii-8». — Paris, 1843. — Prix : 7 fr. 50 c. 

Le tome 1" est en vente. 

TEA1TÉ COMPLET DE LA CULTURE 

DIS MELONS, 
Ou nouvelle méthode de cultiver ces plantes sous cloches > 

sur buttes et sur couches; parLoiSEL, directeur des jardins 

de M. de Clermont-Tonnerre, etc.— Un volume iu-18. — 

Paris, 184t.—Prix : -2 fr. 

APPENDICE audit ouvrage, par le même. — Paris, 1843. — 

Prix : 75 c. (7040) 

Etude de M« Givord, avoué à Lyon, place du Petit-

Collège, 3. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

Su l'audience des criées du tribunal civil de Lyon, 

EN UN SEUL LOT, 

D'UN DOMAINE 
appelé 

LS R0SA7 05 CHATEAU DU R0ZA7, 

Situé au lieu de ce nom, commune de Condrieu(Rhône). 
MISE A PRIX : 30,000 FRANCS. 

krÀ\*4Àc&\,w(v a» Vwwt Y»/IVY«,1 1843. 

(Voir le Moniteur judiciaire du treize juin 1843.) 

S'adresser, pour les renseignements, audit Me Givord, et, 

pour voir le cahier des charges, au greffe du tribunal civil 

de Lyon, où il a été déposé. (2719) 

VENTE AUX ENCHÈRES. 

Le mardi vingt de ce mois, à neuf heures du matin, il sera 

vendu à l'enchère divers objets mobiliers, consistant en buf-

fets, tables, marmite, tabourets, quinquets, horloge, bou-

teilles, poêle, lits garnis, vaisselle. 

Cette vente aura lieu sur la place de la Guillotière, en face 

de la mairie. (6291) 

Elude de M* Fauché, huissier à Lyon, 

place de Iloanne. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Mardi vingt juin courant, à dix heures du matin, il sera 

procédé, sur la place Croix-Paquet, à Lyon, à la vente aux 

enchères publiques et au comptant d'objets mobiliers saisis , 

consistant en cinq banques, glaces, bureau bois citronnier , 

chaises, table, écharpes soie, schalls, coupons de gros-de-

naples, cartons maroquinés, quinze douzaines de mouchoirs 

de satin, etc. (1951) 

ÉTUDE DE M
6

 CHÉVUIER, NOTAIRE A LVON, BUE SAINT 

DOMINIQUE, 9. 

VENTE AUX ENCHÈRES , 

En l'élude et par le ministère dudit Me Chevrier, 

«Tun fonds de 

RESTAURAIT 

Exploité à Lyon, passage de l'Hôtel-Dieu. 
Adjudication au lundi vingt-six juin 1843. 

Le lundi vingt-six juin 1843, dès l'heure de midi, il sera 

procédé, en l'élude et par le ministère de M* Chevrier, no-

taire à Lyon, à l'adjudication aux enchères d'un fonds de 

restaurant exploité à Lyon, passage de l'Hôtel-Dieu, saisi au 

préjudice de demoiselle Pinçât. 

La vente comprendra tout le matériel du fonds, l'achalan-

dage, la clientelle et la subrogation au bail. 

Elle est faite en venu : 1» d'un jugement contradictoire du 

tribunal civil de Lyon, rendu à la date du vingt-quatre mai 

dernier; 2
n
 d'une ordonnance de M. le président du tribunal 

civil de Lyon, rendue le dix juin courant, déterminant le 

mode de vente. 

Les enchères seront reçues au pardessus de la somme de 

quatre mille francs , outre l'engagement d'accomplir les 

clauses du bref de vente. 

On peut prendre connaissance du cahior des charges eu 

' élude dudit M» Chevrier. (4139) 

MEME ETUDE. 

A VENDRE, 

line jolie 

PRO K*SS.!3É T JE 

APPELÉE LE D0KAI1TE DE LACKAUX, 

Située à Lentilly. 

Il s'y trouve une maison de fermier et une belle maison 

bourgeoise restaurée à neuf, salle d'ombrage, des eaux abon-

dantes, deux jardinsclos de murs, belle prairie, vigne, terre, 

bois. Oo y trouve aussi tout ce qui en peut rendre le séjour 

agréable. La contenance est de trente-deux hectares. On ven-

dra ensemble ou séparément. 

La vente aura lieu le dimanche vingt-cinq juin dans les 

bâtiments du domaine. 

S'adresser, à Lyon, audit Me Chevrier, notaire, et à Len-

tilly, à Me Bourgeois, notaire. (4138) 

A vendre. 

Un Fonds de Café à Avignon, 
Un des plus anciens et des mieux achalandés de la ville, 

très-bien situé à l'arrivée di-s diligences de Lyon et de Mar-

seille, en face de l'hôtel de l'Europe. 

S'adresser, pour les renseignements, chez M. Provensal ou 

chez M. Combalùl, à la Guillotière. (879) 

A vendre ensemble ou séparément. 

TROIS PETITES VOITURES très-légères.. 

UN PHAETON NEUF à quatre roues, monléà la française. 

DEUX TILBURYS NEUFS, découverts et à deux roues, 

l'un à quatre ressorts et l'autre à deux. 

S'adresser chez M. Maron, peintre en voitures, rue de la 

Charité, n. 9, à Lyon. (931) 

A louer de suite, 

BEL APPARTEMENT DE QUATRE PIÈCES meublées 

ou non, cours de Brosses, n, 3, au 1«. 

S'y adresser. (903) 

La société qui existait à Lyon et au Pont-du-Château, dé-

partement du Puy-de-Dôme, sous la raison d'OLLIVIER AÎNÉ 
FILS ET Ce, a été dissoute,à dater du quinze marsdernier, par 

acte du douze juin 1843, enregistré le treize. 

M. Ollivier est chargé de la liquidation. (940) 

AVIS. 
M. GLUKNER a l'honneur de prévenir le public qu'il guérit 

radicalement les cors aux pieds, verrues, œils-de-perdrix et 

ongles rentrés dans les chairs. On ne paie qu'après parfaite 

guérison. Il se transporte à domicile à volonté. 

Sa demeure est rue Pizay, n. 16. (900) 

AVIS. 
Ou désirerait un associé pouvant verser 10,000 fr. environ 

dans un commerce rendable, établi à uue heure de Lyon , 

dans un lieu agréable. Toute sûreté sera donnée pour la 

somme ainsi apporlée. 

S'adresser à M. David, rue Buisson, n. 6, au 2«, tous les 

jours avant midi. (928) 

«RM» RESTAURANT 
Rue de la Poulaillerie, n. 20, au 2e, près l'allée des 

Images, et rue du Bois, n. 17, 

traversant en face la maison dite 

ANCIEN HOTEL—D£-VILLE. 

Dîners à 1 fr. 15 c. et au-dessus: potage, quatre plats au 

choix, demi-bouteille de vin vieux, trois desserts. 

Cet établissement ne laisse rien à désirer pour l'élégance 

et la bonne tenue. Salle séparée pour pension bourgeoise. 

Table à deux heures et à quatre heures.—Prix modéré. 

Déjeuners à 60 c, de huit à onze heures : potage, un plat 

au choix ou deux plats sans potage, un carafou de vin. 

Bonne cuisine bourgeoise très-saine et bien variée. 

Assortiment de vins fins. (6275) 

PARTIRA POUR 

MAÇON ET GHALON 
DU 12 AU 20 JUIN INCLUSIVEMENT, 

Tous les jours pairs, 

à CINQ heures 1/2 du matin. 
(6690) 

GUXRISON PROMPTE ET COMPLÈTE. 

TRAITEMENT COMMODE, SANS ,MERCURE. 

ANTI - SYPHILITIQUE SÈCHE, 

Supérieure à tous les remèdes pour guérir les mala-

dies secrètes, de la peau et du sang. Elle convient es-

sentiellement aux personnes qui veulent se traiter e» 

secret ou en voyage. 

Seul dépôt: CAMUSET, pharmacien, placedes Cannes 

n. 14, vis-à-vis l'hôtel du Parc. (6737) 

TRÉSOR DE LA POITRINE. 
Le Sirop pectoral de Velar, approuvé des facultés de médecine comme le plus puissant s ' 

cifique dont on puisse faire usage contre les rhumes, catarrhes, asthmes, irritations d'estn 

et de poitrine, les crachements de sang ou hémoptysie, la transpiration arrêtée, vul»
a

ire ° 

appelée chaud et froid, et contre la coqueluche, se vend, à Lyon, chez COURTOIS 

pharmacien des hôpitaux civils et m.lilaires, place des Pénitents-de-la-Croix n 

Saint-Clair, près la Loterie ; à Vienne, Mourel fils, épicier, rue Marchande ; à Saint Eli™ * 

Monestier, épicier, rue Royale, n.l ; à Grenoble, Déchenaux, quincaillier, Grande-Rue ' 

L'efficacité de ce Sirop est constatée par de nombreuses guérisons, mentionnées a,i ' 

spectus. (7053) l,r°-

Laboîte>»f.soc. MAXiiLBYïiS SlûCTIÈTÏÉiu ÏL^IÛM^T^. 
Guérison radicale, en cinq jours, de la bteunorrhagie, si ancienne qu'elle soit et réputée incurable, par la MIX 

TURE et la POUDRE VÉGÉTALE de M. BERTRAND, pharmacien de l'Ecole de Montpellier. — L'argent est rendu si 

l'on n'est pas guéri. (On délivre un reçu imprimé.)—M. Bertrand prépare aussi ['EXTRAIT OU ESSENCE DE SAL-

SEPAREILLE DU PORTUGAL, pur, sans sucre, pour les maladies de la peau et du sang. (Ne pas confondre avec les 

autres remèdes plus chers et sans garantie. — Demander la brochure que l'on envoie gratis.) 

S'adresser à la pharmacie, place Bellecour, n.12, à Lyon. (Affranchir.) (7184) 

DEPOT GÉNÉRAL chez MM.VERNET, pharmacien, place des Terreaux, 13; ANDRÉ, pharmacien, placedes 

Célestins, 6; LARDET, pharmacien, place de la Préfecture, 16; LAROQUE, pharmacien, rue Saint-Polycarpe, 

n. Il*, et dans toutes les principales pharmacies. 

UUéttisuft sua» ET PROMPTE DES ÉCOUI.KMENS UKCEIVS ou CHRONIQUES, FLUEURS BLANCHES, ETC., 

20 , rue Sainte-Anne, à Paris. 

Extrait de l'article COPAHD, du Dictionnaire de Médecine et de Chirurgie pratiques, 

Par MM. Andral, Cullerier, Begin, Blandin , Bouillaud, Bouvier, Cruveilhier, Devergie , Bugès, 
Bupuytren , Battîer, Bayer , Boche , Sanson. 

« L'odeur et la saveur extrêmement désagréables et pénétrantes du Baume de Copahu ont été longtemps un obstacle à son emploi, 

et les efforts qu'on avait tentés pour détruire et masquer l'une ou l'autre avaient toujours été infructueux. Nous ne nous étendrons 

donc point sur ce sujet, et, désirant ne nous attacher qu'àcequiest véritablement utile , nous dirons, 1° QUE C'EST LE COPAHU 

PUR ET ENTIER QUI EST SEUL EFFICACE ; 2°qu'on a, dans les Capsules de M. Mothes, un moyen parfait de l'administrer sans 

affecter péniblement ni l'odorat ni le goût. Ainsi donc, ON DOIT METTRE DE COTE LES DIVERSES POTIONS QUI, DEPUIS 

CUOPPART, ONT ÉTÉ INVENTEES, LES MIXTURES BRESILIENNES LIQUIDES OU EN PATE, LE COPAHU SOLIDIFIE PAR 

LA MAGNÉSIE, LES DIVERS OP1ATS, etc., etc. 

« On ne saurait trop applaudir à l'heureuse idée des CAPSULES DE M. MOTHES , qui permettent d'administrer directement et 

sans mélange capable d'en altérer les vertus, soit le BAUME DE COPAHU PUR, soit son HUILE VOLATILE , qui n'est pas moins 

efficace. Elles contiennent chacune dix-huit grains de Baume, de telle sorte qu'il est extrêmement facile de mesurer les doses, outre 

que comme la Gélatine se dissout facilement, il est certain quelles ne,traversent pas sans altération le caual intestinal, comme 

cela arrive aux BOLS et PILULES préparés avec le COPAHU SOLIDIFIE de diverses manières.Il y a donc lieu d'espérer que cette 

ingénieuse invention contribuera, en vulgarisant l'emploi du Baume de Copahu, à répandre une méthode de traitement dont les 

avantages sont appréciés par tous ies praticiens judicieux, et qu'elle exercera une salutaire influence sur la marche générale de la 

syphilis. » ( Dictionnaire de Médecine et de Chirurgie .pratiques, tome XV, pages 285 et suivantes.) 

Pharmacie à Lyon.-Rue Palais-Griliet, N° 25. 

DÉPURATIF DU SANG 
pour la 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou pertes blanches, les pfat 

rebelles affections rachitiques, rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-

tions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des ea\ois.( Affranchir et joindre un mandat sur laposte.l 

Prix : 5 fr. le flacon. 
En dépôt à Saint-Etienne, à la pharmacie Chermezon, rue de la Comédie ; à Bourgoin, M. Rey, vétérinaire; 

Mâcon, M. Voiturct, pharmacien, rue Municipale ; i Marseille. M. Fabre, pharmacien, sur le port. (6774) 

DU II AU 20 JUIN INCLUSIVEMENT, 

p| L'AIGLE 
^ffa#\^Y PARTIRA POUR 

Tous les jours impairs à 5 heures 1/2 du matin. 
(6611) 

SEUÏi DÉPÔT 

A Lyon, citez /I/me veuveRAVY,ruePuits-Gaillot,!i 

DES ARTICLES RENOMMÉS 

DE LA MAISON ROUSSEAU DE PARIS. 

L'EAU DORÉE, qui teint réellement sans préparation, de 

suite et pour toujours, les cheveux et les favoris en toutes 

nuances. 

tA POMMADE GRECQUE, qui arrête immédiatement la 

chute des cheveux et les l'ait pousser en peu de temps. 

L/ÉFILATOIRK DU SÉRAIL, qui fait tomber les poils du 

visage ou des bras eu dix minutes, sans altérer aucunement 

la peau. 

LA CREME DE TURQUIE, qui blanchit à l'instant même 

la peau la plus brune. 

t.'EAU DE TURQUIE, qui efface les rousseurs et toutes les 

taches du visage. 

L'EAU ROSE DE LA COUR, qui rafraîchit le teint, lui 

d.miic un tc.oloris vil et naliirel : o" pegrt se laver le visage 

sans qu'il disparaisse.—Prix : » fr. chaque article. 1.6150) 

PAPIER FAYARD ET BLAYN, 

Pour guérir les DOULEURS, RHUMATISMES, BRÛLURES, CORS, 

OGNO.NS et ŒILS-DE-PERDRIX. 
Un et deux francs les rouleaux revêtus des signatures 

Fayard et Blayn, pharmaciens à'Paris. 
DÉPÔT GÉNÉRAL A LVON , chez M. MACORS, rue Saint-Jeai , 

n. 50, et chez Mil. les- pharmaciens Vemet, place des I 

reaux ; Juffet, place Croix-Paquet ; Delastre, cours Moral » 

aux Brolleaux ; Lardet, place de la Préfecture. (
6a 

SUCCURSALE WARTON, A LYON-
 v 

La Maison Warton, à Paris, rue Ulcbelleu , n. 68.
 c0V
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j, moveii 
franco, à tous ceux qui le demandent, rKiposition i .

 ttolïi 
naturel de vaincre, «ans lavement et sans médecine,18
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meme la plus rebelle [affranchir), l'our l'obtenir a * „
 (

^ 
sera Mademoiselle MAUIÂ LlENRï.rue derKnfunt-qui-^j^ 

MAUX DE DENTS-
L'ODONTOPHILE de DANDY, chirurgien-dentiste,/ WtfTîa 

des-Pelits-Champs, à Paris, S?"*** •ft^'L^lf*'* 
carie des dents. Celte préparation intailliuie nc 
acides ui caustiques d'aucune sorte. polvacrpe, 

Dép6t à Lyon, pharmacie LAROQUE, rue aaim 
n. lu. , 

LYON. — IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, 

rue de la poulaillerie, 19. 


